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Joyeux anniversaire 

C’est le vendredi 28 février dernier que MM Habegger, maire et Sartori, secrétaire, ont 
rendu visite à Mme Nelly Racine afin de lui apporter les bons vœux et les félicitations 
des autorités à l’occasion de son 90ème anniversaire. 

Plan d’aménagement des eaux 

Le Conseil municipal souhaite pouvoir réaliser le plan d’aménagement des eaux de la 
Combe-Grède en même temps que le Syndicat d’aménagement des eaux de la Suze 
réalisera celui des eaux de la Suze. Afin de pouvoir analyser les offres des bureaux 
d’ingénieurs, l’exécutif a mandaté le bureau Loriol Concept Sàrl. Ce PAE fera l’objet 
d’une demande de crédit lors de l’assemblée communale du 2 juin prochain. 

Délégations 

M. Habegger participera à l’assemblée générale ordinaire de Clientis Caisse d’Epargne 
CEC, à Courtelary ainsi qu’à l’assemblée générale de la FSG de Villeret, le vendredi 21 
mars 2014. M. Sartori suivra la séance d’information concernant les élections du 
Conseil-Exécutif et du Grand Conseil, le lundi 24 mars prochain à Courtelary. M. 
Lehmann participera à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires de Vadec SA, le 
jeudi 27 mars 2014 à La Chaux-de-Fonds. 

Planification agricole vallon de St-Imier 

Le Conseil municipal a accepté un crédit de 10'000 francs correspondant à la 
participation de la commune de Villeret à la réalisation de l’étude d’une planification 
agricole de notre commune liée à celle de cinq autres communes du vallon, soit celles 
de Sonceboz, Corgémont, Cortébert, Courtelary et Cormoret. 

Surveillance des enfants placés 

L’Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte a nommé Mme Sarah Christen, 
assistante sociale au Service d’action sociale Courtelary, à la fonction de responsable de 
la surveillance du placement d’enfants (RSP). Mme Christen s’occupera des communes 
de Péry et Villeret. 

Travaux à la rue du Brue 

Les travaux de construction du nouveau parking, au nord des immeubles Brue 5 et Brue 
7, y compris le mur de soutènement situé au nord de l’immeuble Brue 5, ont redémarré 
depuis le jeudi 6 mars dernier. Le secteur ne sera pas accessible aux voitures et autres 
véhicules pendant la durée des travaux, soit pendant environ 2 à 3 semaines, selon les 
conditions météorologiques. Le passage des piétons sera toutefois garanti en tout 
temps par l'entreprise. 



Brevet VTT Franc-Montagnard 

Le Conseil municipal a donné son autorisation au passage de l’épreuve Brevet VTT 
Franc-Montagnard, agendée au dimanche 22 juin 2014 qui est organisée par Le 
Noirmont VTT Club. 

Tournée verte 

La tournée verte va redémarrer le vendredi 28 mars prochain. Nous vous prions 
d’utiliser de préférence des conteneurs agréés afin de faciliter la collecte. 

Mes biodéchets, ce sont des : déchets et restes de cuisine, crus et cuits sauf poisson, 
viande et os ;épluchures, fruits et légumes non consommables ; coquilles d'œufs, marcs 
de café et thé ; fleurs et plantes fanées ; déchets végétaux de jardin, tailles d'arbres, 
de haies, branches et arbustes (en fagots - attachés avec de la ficelle biodégradable 
uniquement - longueur max. 1,2 m, ø max 30 cm et 20 kg) ; tontes de gazon et 
d'herbe, feuillages, paille, foin ; litières végétales (paille, sciure, copeaux pour petits 
animaux). 

Mes biodéchets, ce ne sont pas des : restes de viande crus ou cuits, os, huiles, sachets 
et capsules de thé et café ; lavures de restaurants et autres établissements publics 
(homes, cantines,…) ; ordures ménagères, tubes, berlingots ; litières minérales (sable à 
chat, graviers) et excréments d'animaux ; attaches, ficelles, sacs d'aspirateur, filtres 
divers ; mégots de cigarettes, cendres de bois, suie ; copeaux de tronçonnage, bois 
traité ; plantes à problèmes (rumex, chardons, néophytes) ; vaisselle et langes 
biodégradables ; papier, matières plastiques, déchets métalliques, conserves, boîte ; 
piles, débris de verre ou de porcelaine, terre cuite, pierres et cailloux. Liste détaillée 
sous: www.reseau-biodechets-ne.ch. 

Bureau de vote 

Vont faire partie du bureau de vote du dimanche 30 mars 2014, Mmes et MM 
Indermaur Sandrine, Matias Gavino Cindy, Chapatte Fabien, Chatelain Carlos, Marquis 
Jean-Claude et Kölbl Erwin. Le personnel de l’administration sera également présent 
pour les travaux de dépouillement de ces élections, soit Mmes Jeanrenaud Janine, 
Kämpf Isabelle et M. Sartori Thierry. 

Le Conseil municipal 

Villeret, le 10 mars 2014 

Pour vous informer concernant Villeret, une adresse à votre disposition 7/7 et 24/24 

http://www.villeret.ch 

admin@villeret.ch 


